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AVIS 

Commission n°4 Validation du Vice-Président  

Séance du 10/01/06 Favorable 

Bureau 

Séance du 26/01/06 Favorable 

Le 10/01/06 

 

Inscription budgétaire 

Budget Annexe Transport 2006 

Imputation : 13.815 

Solde avant opération   : 150 000 € HT 

Montant de l’opération : 150 000 € HT 

Recettes                      :   75 000 € HT 
 

I. Objet 

Suite à l’étude d’opportunité-faisabilité d’un réseau TCSP, conclue en avril 2005 et démontrant toute 

la pertinence de la création d’une armature TCSP sur le réseau de transport de l’agglomération, il a 

été convenu, par délibération en date du 8 juillet 2005, de poursuivre ce projet par une phase pré-

opérationnelle impliquant la réalisation d’études spécifiques préliminaires à la conception et à la mise 

en œuvre de cette offre TCSP.  

 

Ainsi, par délibération en date du 16 décembre 2005, le Président de la Communauté 

d’Agglomération du Grand Besançon a été autorisé à signer le marché d’étude d’insertion urbaine et 

fonctionnelle du réseau TCSP. 

Cette étude consiste à approfondir et à analyser les tracés de base retenus dans l’étude 

d’opportunité/faisabilité, ainsi que leurs variantes, afin de proposer les conditions d’insertion urbaine 

et fonctionnelle des deux lignes de TCSP  en site propre intégral et des sites propres bus. 

 

Cette étude, inscrite au budget 2005, coûterait environ 150 000 € HT.  
 

 

II. Plan de financement prévisionnel 

Le coût prévisionnel du projet est estimé à 150 000 € HT, soit 179 400 € TTC. 

 

Le plan de financement prévisionnel est proposé comme suit : 
 

DEPENSES TTC (€)  RECETTES HT (€) 
Postes Montant prévu  Financeurs Programme Montant prévu Taux 

 Etat   ATSR 75 000 € 50 % Etude d’insertion 

urbaine 
150 000 € 

 CAGB  75 000 € 50 % 

TOTAL HT 150 000 €  TOTAL  150 000 € 100 % 

TVA 29 400 € 

TOTAL TTC 179 400 € 
 

Le maître d’ouvrage prendra en charge les financements non acquis. 
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A l’unanimité, le Conseil de Communauté valide le plan de financement prévisionnel 

précité. 

 

 

  Pour extrait conforme,  

   

  Le Président   

 

 

 

 

 

 

Rapport adopté à l’unanimité :  

  

Pour : 99 

Contre : 0 

Abstention : 0 


